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Délibération n° D-2021-411

Neutralisation des amortissements des subventions
d'équipements versées (Compte 204) - Année 2022

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Lucien-Jean
LAHOUSSE,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Bastien
MARCHIVE, Madame Florence VILLES, Monsieur Philippe TERRASSIN, Madame Valérie BELY-
VOLLAND,  Monsieur  Thibault  HEBRARD,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Yamina
BOUDAHMANI, Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur Gerard LEFEVRE, Madame Aurore NADAL,
Monsieur  Guillaume JUIN,  Madame Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,
Madame Yvonne VACKER, Madame Stéphanie ANTIGNY, Monsieur François GUYON, Madame
Lydia ZANATTA, Madame Ségolène BARDET, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE,
Monsieur Hervé GERARD, Monsieur David MICHAUT, Madame Aline DI MEGLIO, Monsieur Karl
BRETEAU, Madame Fatima PEREIRA,  Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,
Madame  Cathy  GIRARDIN,  Monsieur  Sébastien  MATHIEU,  Madame  Véronique  BONNET-
LECLERC,  Madame  Elsa  FORTAGE,  Monsieur  Yann  JEZEQUEL,  Madame  Anne-Lydie
LARRIBAU.

Secrétaire de séance : Valérie BELY-VOLLAND

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Christelle CHASSAGNE, ayant donné pouvoir à Monsieur Nicolas VIDEAU, Monsieur
Eric PERSAIS, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX

Excusés :

Madame Noélie FERREIRA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   14 décembre 2021
Délibération n° D-2021-411

Direction des Finances Neutralisation des amortissements des subventions 
d'équipements versées (Compte 204) - Année 2022

Monsieur Gerard LEFEVRE, Conseiller municipal expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Vu les articles L 2321-2 et suivants et R 2321-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT).

Les décrets 2015-1846 et  2015-1848 du 29 décembre 2015 ont  modifié  l’article  R 2321-2 du CGCT
notamment sur la partie relative à la fixation de la durée maximale des amortissements des subventions
d’équipement versées à des tiers inscrites au compte 204.

Par délibération n°D-2016-214, le Conseil municipal, en date du 20 juin 2016 a approuvé les nouvelles
durées  des  amortissements  pour  les  subventions  d’équipement versées  à  des  tiers figurant  au
compte 204.

En  application  des  articles  L 2321-3  et  R 2321-1  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  la
collectivité peux procéder à la neutralisation des amortissements de ces subventions d’équipement.

Le décret prévoit que la collectivité puisse neutraliser totalement ou partiellement l’impact budgétaire de
l’amortissement des subventions d’équipement versées. Ce dispositif  s’applique pour les subventions
versées à partir de l’exercice 2015 et vise à garantir lors du vote annuel du budget, le libre choix par la
collectivité de son niveau d’épargne.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- autoriser,  pour  l’année  2022,  la  neutralisation  totale  des  amortissements  des  subventions
d’équipements versées à des tiers figurant au compte 204.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE


